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Suite a la propagation de rumeurs annoncant le
redressement judiciaire d’une entreprise relevant du
secteur des BTP, et ayant une créance bancaire
d'environ 1 Milliard de dirhams auprés d'une
banque cotée, le CDVM a procédé a la vérification
de ces rumeurs et a pu constater qu'elles étaient
infondées.

Le CDVM invite, par cette occasion, les
investisseurs a rester vigilants face aux rumeurs et
informations non vérifiées, qui peuvent avoir un
impact négatif sur le cours des titres cotés.
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